
Pour se déplacer en Basse-Normandie
et jusqu'à Rennes*

Pour votre formation professionnelle
ou votre apprentissage
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*Connaissez-vous les autres 
produits de la gamme 

régionale « Solidaire »  de la 
Région Basse-Normandie?

Le dispositif
Solidari’ter EMPLOI mis en place par la Région Basse-
Normandie, en partenariat avec la SNCF, Pôle Emploi, les PAIO et 
Missions Locales, permet de se déplacer gratuitement  en 
train, pour se rendre à un entretien d’embauche ou de stage. 
Il est valable sur tout le réseau SNCF bas-normand et jusqu’à 
Rennes ou Dol-de-Bretagne dans les trains Caen-Rennes.

Bénéfi ciaires
Si vous êtes demandeur d’emploi inscrit à Pôle Emploi (6) et  
jeune suivi par une PAIO ou une Mission Locale de Basse-
Normandie. 

Comment obtenir Solidari’ter 
EMPLOI
Dans les Pôles Emploi, PAIO et Missions Locales qui vous 
délivreront un chèque de voyage à échanger à un guichet 
SNCF, pour la délivrance d’un titre de transport aller-retour 
gratuit. 

(5) selon le taux en vigueur
(6) sous conditions pour les plus de 26 ans

>

>

>

>

>

>Le dispositif
Le  Passeport Solidari’ter mis en place par la Région Basse-
Normandie propose 12 trajets simples annuels offrant 80% 
de réduction par rapport au tarif normal SNCF pour tout 
trajet effectué en train (ou autocar TER) à l’intérieur de la
Région Basse-Normandie et jusqu’à Rennes ou Dol-de-Bretagne
dans les trains Caen-Rennes. Les coupons doivent être échangés 
auprès d’un guichet  SNCF pour n’importe quel motif de voyage.

Bénéfi ciaires
Tout ménage bas-normand dont les revenus annuels sont 
inférieurs ou égaux à 80% du SMIC (5) pour une personne 
seule  ou de deux revenus cumulés inférieurs ou égaux à 
160 % du SMIC (hors prestations sociales) pour un couple.

Comment obtenir le Passeport
Solidari’ter ?
Adressez le formulaire de demande et les pièces nécessaires 
à la constitution de votre dossier à l’adresse suivante :

Passeport Solidari’ter - BP 523 
14035 Caen Cedex

Après instruction de votre dossier et si vous répondez aux 
conditions de délivrance, le Passeport Solidari’ter vous sera 
envoyé directement à votre domicile par courrier postal en 
recommandé  avec accusé de réception. 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez 
composer le numéro vert 0 800 14 50 61 (gratuit depuis un 
poste fi xe) ou consulter le site Internet www.region-basse-
normandie.fr 
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 PAPIER 100% RECYCLÉ
Un train émet 5,7g de CO2 par voyageur au km contre 111g pour la route.

Le train : un moyen de transport écologique



La Région Basse-Normandie a mis en œuvre une tarifi cation 
sociale destinée aux personnes suivant une formation profes-
sionnelle (1) et aux signataires de contrat d’apprentissage afi n 
de faciliter leur mobilité quotidienne pour se rendre au centre 
de formation et chez l’employeur.

La tarifi cation Solidari’ter FORMATION offre au minimum 
une réduction de 80 % (2) sur l’achat d’un abonnement 
hebdomadaire ou mensuel utilisable, en 2ème classe, pour tout
trajet effectué en train ou (autocar TER) à l’intérieur de la 
Basse-Normandie et jusqu’à Rennes ou Dol-de-Bretagne  en 
utilisant les trains Caen-Rennes (3).

>

Qui peut en bénéfi cier ?
Si vous êtes :
> en  formation professionnelle sous fi nancements publics 
(Région, Etat, Pôle Emploi) inscrit en :
 
 • formation professionnelle qualifi ante, 
 • stage d’orientation professionnelle, 
 • atelier de formation de base,
 • programme « Une formation, un emploi »

La carte de bénéfi ciaire est établie pour couvrir la durée de 
l’une de ces formations.

> en apprentissage
La carte de bénéfi ciaire est établie pour la durée du contrat 
conclu avec le centre de formation et l’employeur.
Pour bénéfi cier de la tarifi cation Solidari’ter FORMATION, il faut :
 
 • résider en Basse-Normandie (4)

 • effectuer des trajets en train (ou autocar
  TER) à l’intérieur de la Basse-Normandie ou 
  jusqu’à Rennes ou Dol-de-Bretagne dans les 
  trains Caen-Rennes 
 • effectuer un parcours domicile – lieu de 
  formation ou domicile – lieu de stage-
  apprentissage.

>

Comment obtenir 
la tarifi cation
Solidari’ter FORMATION ?

>
• Appelez le numéro vert 0 800 14 50 61
 (appel gratuit depuis un poste fi xe)

• Contactez le service clientèle TER Basse-Normandie :

• Consultez les sites Internet :

 www.region-basse-normandie.fr 
 www.ter-sncf.com/basse_normandie
 www.commentjyvais.fr

• Renseignez-vous dans les gares, centres de formation,  
   Pôle Emploi, Missions Locales, PAIO,…

Où vous renseigner ?>Qu’est-ce que c’est ?

(1) sous fi nancements publics (Région, Etat, Pôle Emploi)
(2) Soumis à conditions avec réserve d’arrondi calculé sur la base du tarif normal
(3) Trajet Rennes<->Dol-de-Bretagne non autorisé

(2) Soumis à conditions avec réserve d’arrondi calculé sur la base du tarif normal
(4) ou communes de la Sarthe rattachées à l’Académie de Caen

0 825 00 33 00
ontact

0,15    /mnC

0 825 00 33 00
ontact

0,15    /mnC

www.ter-sncf.com

0 825 00 33 00
ontact

0,15    /mnC

0 825 00 33 00
ontact

0,15    /mnC

Vous devez  retirer un formulaire d’attestation  « Solidari’ter 
FORMATION - Formation Professionnelle » ou « Solidari’ter 
FORMATION - Apprentissage » auprès d’un guichet SNCF. 
Ce document devra être rempli par le demandeur et complété 
par le centre de formation et/ou par l’employeur.

Le formulaire dûment complété doit être accompagné des 
pièces suivantes :

 • présentation d’une pièce d’identité en cours
  de validité
 • présentation d’un justifi catif de domicile en
  Basse-Normandie (4) de moins de 3 mois
 • joindre 1 photo d’identité récente 
  ( format 3,5 x 4,5 cm )

Une carte de bénéfi ciaire vous sera alors établie au vu des 
pièces justifi catives demandées. Tout dossier incomplet ou ne 
répondant pas aux critères ne pourra pas être accepté.

Sur  présentation de votre carte de bénéfi ciaire et de votre 
formulaire d’attestation en cours de validité, un abonnement 
mensuel ou hebdomadaire offrant au moins 80% de réduc-
tion (2) vous sera établi.

Lors de vos déplacements, vous devrez être en mesure de 
présenter, en cours de validité :

 • Votre carte de bénéfi ciaire 
 • Le formulaire d’attestation
 • Votre abonnement hebdomadaire ou mensuel

En complément de votre abonnement sur le trajet
domicile <–> lieu de formation, vous avez la possibilité 
d’obtenir un autre abonnement pour le trajet domicile <–> 
lieu de stage-apprentissage.


